
Critères de sélection

Les candidatures sont évaluées en fonction des critères suivants appréciés par un comité de 
sélection.     
Savoir-faire. En quoi le 
projet apporte ou développe 
un savoir-faire particulier, 
une technique particulière 
contribuant aux objectifs du 
projet.

Plus-value écologique. 
Quelle est la plus value 
apportée par l’investissement 
en terme de biodiversité, à 
court, moyen et long terme 
(préserver un habitat menacé, 
le développer, accueil de 
nouvelles espèces, … ).

Gestion à long terme. 
Quelles sont les garan-
ties apportées en terme de 
moyens ou méthodes qui 
seront consacrés à l’entretien 
du projet sur le court, moyen 
et long terme (compétences 
apportées, moyens matériels, 
partenariats, …)

Caractère reproductible.
Quelles sont les conditions 
de reproductibilité ailleurs 
sur le territoire : nombreux 
sites semblables, transmission 

des savoir- faire ou techni-
ques utilisées, facteurs de 
réussite, …

Visibilité. Le site est-il bien 
accessible pour pouvoir être 
exploité d’un point de vue di-
dactique (visible d’une voirie 
publique par ex., le long d’un 
itinéraire de promenade, …)?

Impact paysager. Comment 
le projet s’intègre-t-il dans 
le paysage ? Quel impact va-
t-il avoir d’un point de vue 
visuel ?

Pour de bonnes pratiques paysagères 

et des aménagements écologiques 

sur les communes de Cerfontaine, 

Florennes, Gerpinnes et Walcourt

APPEL A PROJET
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Pour les clôtures électriques permanentes et 
pour les piquets de coin et de traction, les pi-
quets en bois (épicéa imprégné, chêne, acacia, 
châtaigner,...) sont préconisés car ils sont très 
solides et supportent des tensions élevées. Une 
clôture électrique temporaire sera montée avec 
des piquets métalliques ou en matière synthéti-
que (PVC, fer à béton, polypropylène, acier gal-
vanisé,...). L’espacement entre les piquets varie 
généralement de 4 à 8 m.

u L’utilisation de tendeurs est intéressante 
pour maintenir les fils de la clôture tou-
jours bien tendus. Ils permettent également 
d’augmenter la distance entre les piquets. 
Un tendeur couplé à un ressort de tension 
neutralise la fluctuation de la tension dans 
le fil due aux écarts de température. Ils sont 
placés de préférence près des piquets de 
coin.

Il existe différents types de clôtures convention-
nelles. En général, on opte en prairie pour la 

clôture à fil de fer barbelé de 2 à 2,5 mm d’épais-
seur. La clôture peut comporter de deux à quatre 
rangs de fils. Dans la plupart des cas, deux rangs 
sont suffisants. Les piquets en bois sont préconi-
sés (voir point précédent). Dans le cas d’une clô-
ture conventionnelle, la distance maximale entre 
deux piquets est de 4 à 6 m pour les bovins.

Figure 22 : Clôture électrique permanente 
à piquets de bois

Figure 23 : Clôture conventionnelle

Installation d’une clôture conventionnelle

Fonds européen agricole pour le développement rural : l’Europe investit dans les zones rurales.

En pratique

Un appel à projet est lancé chaque année entre 2009 et 2012, les date d’introduction des 
dossiers étant précisées sur le site Internet www.entre-sambre-et-meuse.be. Les candi-
datures doivent parvenir à l’aide du dossier type téléchargeable sur le site. Dans le cas 
de projet de plantation d’arbres fruitiers haute tige ou d’alignement d’arbres têtards, la 
demande doit être accompagnée du rapport d’expertise fourni par l’ASBL Les Bocages. 
Dans les autres cas, le GAL peut apporter une aide à l’élaboration du dossier. 

Les dossiers doivent être envoyés avec leurs annexes (photos, localisation, plans, …)  de 
préférence par e-mail à l’adresse paysage@entre-sambre-et-meuse.be ou par courrier au 
GAL de l’Entre-Sambre-et-Meuse. L’acceptation du projet et des conditions particu-
lières sera notifié au demandeur après analyse du dossier dans les 30 jours qui suivent la 
clôture de l’appel.

Pour tout complément d’information

GAL Entre Sambre et Meuse asbl   Les Bocages asbl
Rue Albert Bernard, 13    Chaussée de l’Europe, 114
6280 Gerpinnes     5660 Culs-des-Sarts
071/32.36.60     060/37.77.35
www.entre-sambre-et-meuse.be   www.lesbocages.be

Devenez « site pilote » 
dans votre commune  ! 



En vu de favoriser le développement de la biodiversité et d’amélio-
rer la qualité des paysages sur le territoire d’action du GAL, divers 
partenaires se sont associés afin de promouvoir des bonnes pratiques 
dans la gestion durable des paysages et des espaces verts. L’opération 
vise à doter le territoire d’une trentaine de sites pilotes mettant en 
avant diverses pratiques exemplaires et reproductibles. En offrant un 
accompagnement technique et une aide financière éventuelle, l’opé-
ration apporte le petit coup de pouce nécessaire à la concrétisation 
d’actions de terrain. 

Ces actions doivent concerner en priorité : 
- la protection et la gestion des zones humides sensibles (sour-

ces, cours d’eau, plans d’eau, zones habituellement inondées ou 
gorgées d’eau)

- la plantation de haies, bandes boisées, arbres têtard et aligne-
ment d’arbres

- la sauvegarde des anciens arbres fruitiers haute tige et l’implan-
tation de vergers conservatoires. 

L’encadrement tech-
nique se traduira par la 
mise à disposition de 
spécialistes ou de per-
sonnes ressources per-
mettant au demandeur 
de faire aboutir au mieux 

son projet. Cet encadrement peut varier entre une 
demi-journée et cinq demi-journées, proposées 
lors de la conception du projet à la concrétisation 
sur le terrain (relevé de terrain, élaboration de plan, 
conseils techniques, recherche de financement com-
plémentaire, suivi de chantier, …). 

L’intervention  financière pourra porter sur les 
fournitures nécessaires aux aménagements (plants, 
tuteurs, protections, …) et occasionnellement sur 
la main d’œuvre spécialisée (travaux réalisés par 
entreprise). De manière générale, l’intervention 
ne portera pas sur des travaux d’entretien courant 
mais bien sur des investissements exceptionnels. De 
plus, l’aide financière n’interviendra qu’après avoir 
épuisé les autres aides et primes existantes (Semaine 
de l’Arbre, Prime haies Région wallonne, …). En 
fonction des domaines d’intervention et dans les li-
mites budgétaires fixées, des taux d’intervention, des 
seuils minima et des plafonds maxima ont été défini, 
généralement limité à 70 % pour une intervention 
financière plafonnée à 2.500 €/projet.

Tout agriculteur, particulier, association, commune, école peut introduire une demande pour 
des sites exclusivement situés sur le territoire des communes de Cerfontaine, Florennes, 
Gerpinnes et Walcourt. Les demandeurs doivent soit être porteur d’un droit de propriété sur 
le site concerné, d’un droit réel en emportant usage (contrat de location, …) ou d’un accord 
du/des propriétaires concernés lors du dépôt du dossier. 

Type d’interventions

Les projets sélectionnés pourront bénéficier d’un encadrement technique et éventuellement 
d’une intervention financière permettant de couvrir une partie des dépenses liées aux aménage-
ments envisagés. 

Type de projet et d’actions privilégiées

Zones humides. Aménage-
ment permettant de mainte-
nir ou d’améliorer la biodi-

versité 
du site 
tels que 
la pose 
d’abreu-
voir 
et de 

clotûre limitant l’accès du 
bétail à la zone humide ou 
au cours d’eau, des travaux de 
plantation visant à restaurer 
la végétation rivulaire, de 
terrassement permettant 
de reconstituer des milieux 
humides recherchés, aména-
gement favorable à certaines 
espèces, …   L’intervention 
financière est limitée à 70% 
du coût. 

Arbres fruitiers haute tige. 
Plantation de nouveaux 
arbres fruitiers haute tige 
en vue d’assurer la pérennité 
d’un ancien verger, taille de 
restauration, … L’interven-
tion financière est limitée 

à 19 
arbres/si-
tes, avec 
un mi-
nimum 
de 10 
arbres, 
et peut 
couvrir 

également les protections 
des arbres (tuteur, corset, …). 
L’intervention financière est 
limitée à 70%. A partir de 20 
arbres, la Région wallonne 
prévoit un autre dispositif de 
subventions. 

Haies, bandes boisées, ali-
gnement d’arbres.  Taille de 
restauration d’arbres têtards à 
haute valeur biologique, plan-
tation d’alignement d’arbres 
têtards (min de 10 arbres), 
plantation de haies indigènes 
feuillues et diversifiées (min 
50 mètres),…  L’intervention 
financière est limitée en fonc-
tion des autres dispositifs de 
subventions prévus en Région 
wallonne.

Qui peut introduire un projet ? 

Condition de participation

Le demandeur doit s’engager à 
respecter une série de conditions 
particulières telles que : 

- Le maintien durant 10 ans des 
aménagements financés (et 30 
ans pour les plantations)
- Le respect des prescrip-
tions techniques particulières 
telles précisées sous la forme 

de convention (liste d’essen-
ces indigènes, prescription de 
plantation, maintien des arbres 
morts, …)
- La mise à disposition du site 
ponctuellement pour des activi-
tés de sensibilisation
- Le placement d’un panneau 
d’information présentant l’amé-
nagement.

Une fois le projet accepté, le de-
mandeur et le GAL s’engageront 
mutuellement par la signature 
d’une convention.  En cas de 
non respect des conditions, le 
GAL peut exiger le rembourse-
ment intégral de ses frais.

Création d’un verger 
conservatoire 

Démonstration lors de la 
plantation d’une haie

Pourquoi cet appel à projet?

L’aménagement des sites peut également être l’occasion d’inviter un large public à la décou-
verte des techniques développées. Au delà de la réalisation des aménagements eux-mêmes, 
l’opération souhaite développer une dynamique nouvelle de collaboration entre acteurs locaux 
prêts à partager leurs compétences au service d’un cadre de vie de qualité. 

Quelques projets ciblés sur l’aménagement d’espaces publics, de jardins naturels et de sites natu-
rels en général pourront également être retenus. 
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Installation d’une clôture conventionnelle


